
   

 
Programme de formation/Secourisme/CMSST 

MONITORAT SST Complément du PAE 3 
 
 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    
EEEEtre capable tre capable tre capable tre capable d’élaborer une progression pédagogique afin de transmettre ses d’élaborer une progression pédagogique afin de transmettre ses d’élaborer une progression pédagogique afin de transmettre ses d’élaborer une progression pédagogique afin de transmettre ses 

compétences et connaissances en terme de sauvetage et secourisme du travailcompétences et connaissances en terme de sauvetage et secourisme du travailcompétences et connaissances en terme de sauvetage et secourisme du travailcompétences et connaissances en terme de sauvetage et secourisme du travail    
    

Pré requis :    Etre titulaire du Brevet National de Moniteur des Premiers Secours ou de l’unité 
d’enseignement « Pédagogie Appliquée aux Emplois/Activités de classe 3 » (PAE 3) 
(à jour de sa formation continue). 
Pouvoir justifier : d’une pratique professionnelle actuelle ou récente d’un métier lié à la 
prévention des risques professionnels ou du suivi d’une formation sur les bases en 
prévention des risques professionnels 

Public :    Tout public 
Intervenant :      Instructeur SST 
Stagiaires :    8 à 12 
Lieu :    Intra entreprise ou extra entreprise 
Evaluation :    Evaluation certificative en deux temps : test d’aptitude pédagogique à la fin de la 

formation puis évaluation certificative lors de sa première formation SST (au cours de 
la première année d’obtention). 

Durée :    21 heures de face à face pédagogique,  soit 3 jours 
Recyclage :    Recyclage  obligatoire : 3 jours tous les 3 ans ou 1 jour par an ou 2 jours tous les 2 

ans 
 

 

PROGRAMME DE FORMATION 
 

 LE SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
 LES ACCIDENTS DU TRAVAIL DANS L’ETABLISSEMENT OU DANS LA PROFESSION 

INTERET DE LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
 QU’EST-CE QU’UN SAUVETEUR SECOURSITE DU TRAVAIL ? 

�son rôle dans l’entreprise et en dehors de l’entreprise 
�articulation de son action avec les autres acteurs de la prévention en entreprise 

 CONNAITRE L’ENTREPRISE, SON ORGANISATION DES SECOURS ET SES 
RISQUES 

�le mécanisme de l’accident : appréhender les concepts de danger, situation dangereuse, 
phénomène dangereux, risques, dommage … 
�connaître les principes de base de la prévention 
�rendre le SST capable de « Protéger » en utilisant les notions développées dans la législation 
actuelle relative à l’évaluation des risques (Code du travail, articles L 230-2 et R 230-1) 

 LES AIDES (OUTILS) PEDAGOGIQUES SPECIFIQUES 
Les documents de référence : référentiel pédagogique, référentiel technique 
Les aides pédagogiques : plan d’intervention, transparents, diapositives, vidéogramme 

 LA DEMARCHE PEDAGOGIQUE SPECIFIQUE POUR L’ENSEIGNEMENT DU SST 
�structuration d’une session de formation 
�stratégies pédagogiques spécifiques à l’action « Protéger » 
� stratégies pédagogiques spécifiques à l’action « de Protéger à Prévenir » 
� stratégies pédagogiques spécifiques à l’action « de Faire Alerter à Informer » 
� stratégies pédagogiques spécifiques à l’action « Examiner» 

 LES SITUATIONS D’ACCIDENT SIMULE LIEES AUX RISQUES INHERENTS : 
�aux métiers des salariés 
�aux branches professionnelles des entreprises 

 L’EVALUATION CONTINUE DES SST 
�critères et outils d’évaluation 

 ASPECT REGLEMENTAIRE ET ADMINISTRATIF 
�textes officiels 
�les conventions nationales et régionales 
�l’organisation des sessions 
�le rôle du médecin du travail 
�le recyclage des SST 
 

 

S P E  Conseil-Formation 


